
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 14  Avril  2022

DELIBERATION  No 2022/18
Objet  : APPROBATION  DE LA MODIFICATION  No4 DU PLU

Considérantl'avis  favorable  du  Commissaire  Enquêteur,  sans  recommandations.

Vu  le dossier  de  modification  joint  à la présente  délibération,  adapté  pour  tenir  compte

des  recommandations  du  commissaire  enquê'teur  :

Après  en  avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés,

>  APPROUVE  la modification  no4 du  Plan  Local  d'Urbanisme  de  la commune  de  Montsoult

tel  qu'elle  est  annexée  à la présente  délibéra+ion  :

>  DIT que  la présente  délibération  fera  l'objet  des  modalités  de  publicité  suivantes  :

- Un affichage  en  Mairie  pendant  un  mois  ;

- La mention  de  cet  offichage  sera,  en  outre,  inséré'e  en  caractères  apparents

dans  un  journal  diffusé  dans  le déportement  conformément  ('l'article  R.123-25

du  Code  de  l'urbanisme  ;

- Une  publica+ion  au  recueil  des  actes  administratifs  mentionné  àl'article  R. 2121a0
du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

:> DIT que,  conformément  àl'ar+icle  L.153-22  du  code  del'urbanisme,la  modification

du  Plan  Local  d'Urbanisme  de  la commune  de  Montsoult  approuvée  est  tenue

à la disposition  du  public  à la Mairie,  aux  jours  et  heures  habituels  d'ouverture

de  la Mairie,  ainsi  qu'ô  ICI Préfecture  du  VCII d'Oise  :
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>  DIT que  le rapport  et  conclusions  du  Commissaire  Enquêteur  sont  tenus  depuis

leur  arrivée  à ICI disposition  du  public  à la Moirie,  aux  jours  et  heures  habituels  d'ouverture

de  la Mairie  ;

>  DITqueconformémentàl'articIeL.J53-24ducodedel'urbanisme,Iaprésen+e

délibération  et  les dispositions  engendrées  par  la modification  du Plan  Local  d'Urbanisme

de  la commune  de  Montsoult  seront  exécutoires  :

- Un mois  après  sa réception  par  le Monsieur  le Préfet,  si celui-ci  n'a  notifié  aucune

modification  ('  appor+er  au  contenu  de  la modifica+ion  du  Plan  Local  d'Urbanisme

de  IC) commune  de  Montsoult,  ou dans  le cas  contraire,  à dater  de  la prise  en

compte  de  ces  modifications  ;

- Après  l'accomplissement  de  la dernière  des  mesures  de  publicité  visées  ci-dessus.

>  DIT que  la présente  délibération  et  la modification  no4 du Plan  Local  d'Urbanisme

de  la commune  de  Montsoult  seront  transmises  pour  information  aux  personnes

publiques  associées  ;

>  AUÏOR/SE  Monsieur  Le Maire  ou son représentant  à signer  tous  documents  se rapportant

à ce  dossier  :

>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en  application  la présente

Délibération  ;

>  AUTORISE  Le Maire  à prendre  tout  acte  à la présente  Délibération.

Transmis  et  reçu  au  con+rôle  de  légalité, le : 28/04/2022

Publié  le : 28/04/2022

Exéculolre  le : 28/C14/2022

DélC)l de  ïecours  :2  mois  - A daler  de  IC) da+e  de  publlca+lon

Voies  de  ïecours  : Tnbunal  admlnlskaiiT  de  Ceïgy-Ponlolse

iArtlcles  R.421 -T et  sulvants  du  code  de  lusllce  admirils+rallvel.

Le Maire,

C) I 2- 4;3

Silvio  BIELLO
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